
« Je suis heureuse de 

contribuer à mettre en 
lumière cette Maison, la 
MAVIe, qui promet d’être 
un abri protecteur pour 
des milliers de femmes et 

d’enfants en fragilité, mais 
aussi pour toute personne 
victime d’un événement 
violent au cours de sa vie. »

Audrey Fleurot, 
Marraine de la MAVIe 

« C’est notre devoir, dans 
une société démocratique, 
de poursuivre et condamner 
les agresseurs bien sûr 
mais aussi de protéger les 
victimes, les accompagner 
et les soutenir dans leur 
dignité. Pour ces raisons, 
j’ai apporté mon soutien 
au projet MAVIe dès sa 
naissance. Il s’inscrit dans 
la lignée des actions que 
nous menons tous ensemble, 
collectivités, hôpitaux, 
professionnels de santé ou 
de l’action sociale, justice, 
police, associations et 
bénévoles. » 

Martine Aubry, 
Présidente du gala MAVIe 

« La MAVIe propose une 
avancée majeure dans le 
soutien et la protection 
des victimes, en facilitant 
considérablement leur 
parcours au sein des services 
spécialisés. En lien avec tous 
les acteurs institutionnels 
et associatifs impliqués, 
nous voulons soutenir leur 

reconstruction. »
 

Frédéric Boiron, 
Directeur général du 
CHU de Lille 

« L’objectif est de prendre 
en charge toutes les 
victimes, adultes comme 
enfants, et quel que soit 
leur traumatisme. Le projet 
est innovant car il place 
la personne victime de 
violences littéralement au 
centre du dispositif : toutes 
les ressources - médecins, 
psychologues, forces de 
l’ordre, associations… - 
seront à disposition, dans 
une unité de temps et 
d’espace. »

Catherine Thomas, 
Directrice des affaires 
juridiques du CHU de Lille

 

Pr Valéry Hédouin, 
Chef du service de médecine 
légale au CHU de Lille

CHU de Lille - Hôpital Albert Calmette, 2e étage

Boulevard du Professeur Jules Leclercq 59000 Lille - 03 20 44 44 55

UN PROJET SOLIDAIRE, 
FINANCÉ GRÂCE À DES ACTEURS ENGAGÉS

Pour accompagner les équipes dans ce projet ambitieux, utile et impactant, le CHU de Lille a pu compter 
sur l’implication et le soutien de nombreux acteurs, convaincus de l’importance majeure de disposer d’un 
lieu dédié aux victimes de violences. 

Ce projet a pu également compter sur le soutien du Fonds de dotation du CHU de Lille, qui a choisi 
d’organiser sa première soirée de gala au profit de la MAVIe. Placée sous le signe de la solidarité et de 
l’engagement, la soirée a rassemblé de nombreux acteurs économiques, politiques et culturels de la région 
qui ont ainsi affirmé leur soutien à leur hôpital public de territoire, mais aussi l’importance capitale de 
l’innovation en santé. Ils ont pu entendre des témoignages forts sur le sens du projet MAVIe, porté par un 
collectif de professionnels du CHU de Lille. Cette soirée, qui a réuni près de 300 personnes, a permis de 
collecter 250 000 euros pour la MAVIe. Elle a aussi souligné l’importance du Fonds de dotation du CHU de 
Lille comme acteur majeur de la solidarité du territoire
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Après une année de travaux et le soutien de très 
nombreux acteurs du territoire, la MAVIe, Maison 
d’accueil des victimes de violences et d’événements 
violents, ouvre ses portes en mai 2025. Les équipes 
du Centre Hospitalier Universitaire de Lille sont 
particulièrement fières et heureuses d’inaugurer cet 
espace unique en France, innovant à plus d’un titre.

D’abord parce qu’il inclut toutes les victimes 
de violences, quelles qu’elles soient. Ensuite, 
parce qu’il place la personne victime au cœur du 
dispositif : la prise en charge s’organise ainsi autour 
d’elle, qui trouve au même endroit les différentes 
ressources indispensables à son évaluation 
médicolégale, à sa prise en soin en santé mentale, 
à son accompagnement et à sa reconstruction. 
Enfin, parce que la MAVIe réunit dans une unité de 
lieu et d’espace des professionnels intra et extra-
hospitaliers, permettant de renforcer la coopération, 
au bénéfice des victimes. 

La région des Hauts-de-France est significativement 
impactée par les violences aux personnes. Chaque 
année, ce sont plusieurs milliers de victimes venant 
de la Métropole lilloise qui sont accueillies dans les 
différents hôpitaux du CHU de Lille. Jusqu’à présent, 
leur prise en charge pouvait s’avérer complexe, avec 
parfois un renoncement aux soins ou au dépôt de 
plainte.

En lien avec tous les acteurs hospitaliers, associatifs 
et institutionnels, la MAVIe veut répondre à ces 
difficultés en offrant, pour la première fois, un 
lieu unique et un parcours spécifique, permettant 
d’identifier, de prendre en charge et d’accompagner 
les victimes dans leur reconstruction. La MAVIe 
tentera ainsi de répondre à chacun des besoins 
d’accompagnement en proposant prise en soin 
psychologique, repères, soutiens, réponses et 
contacts aux victimes d’événements violents.

CHIFFRES CLÉS MAVIe

11 000 personnes victimes prises en charge 

chaque année

+ de 60 professionnels 

3 services hospitaliers spécialisés

1 300 m² 

30 salles de consultation, 

5 salles d’attente, 

2 salles d’activités et de réunion, 

1 salle d’audition pour les enfants victimes, 

2 salles dédiées pour les associations 

2 salles réservées aux forces de l’ordre  

800 000 € de travaux & aménagement

dont 500 000 € financés grâce au mécénat 

Un espace
collaboratif

qui permet une articulation 
renforcée du CHU avec ses

partenaires (Justice, 
aide sociale à l’enfance, 

associations…)

Un lieu
unique

qui offre aux victimes 
un parcours simplifié
et une meilleure prise

en charge

Un espace
ressource

qui donne accès
aux professionnels

de santé du territoire
à des expertises 

pluridisciplinaires

MAVIe,
MAISON D’ACCUEIL
DES VICTIMES DE VIOLENCES

DES PARTENAIRES
ET ACTEURS HOSPITALIERS ENGAGÉS

Les services spécialisés du CHU
s’installant dans MAVIe :

> Unité médico-judiciaire (UMJ) : 
L’UMJ est un service ouvert aux victimes 
d’infractions pénales de différents types : violences 
physiques et psychiques, violences conjugales, 
violences sexuelles, accidents (circulation routière, 
travail, etc.), maltraitance. Les victimes peuvent 
y rencontrer un médecin légiste, qui établit un 
certificat descriptif des blessures constatées et en 
évalue le retentissement, au sens du code pénal 
(Incapacité Totale de Travail : ITT). Ce document a 
pour but d’être intégré dans une procédure judiciaire 
pénale, en particulier dans le cadre de dépôts de plainte 
auprès d’un service de Police ou de Gendarmerie. 
L’UMJ est composée d’une équipe pluridisciplinaire : 
accueil et entretien infirmier, constat avec le médecin 
légiste, prise en soin par le psychologue, information et 
évaluation juridique par l’intermédiaire de l’association 
d’Aide aux victimes (AIAVM). 

> Centre régional du psychotraumatisme (CRP) : 
Le CRP est un dispositif de prise en charge globale 
- accueil, orientation et traitement – des personnes 
souffrant d’un trouble de stress post-traumatique. 
Formées au psychotraumatisme, les équipes de 
professionnels proposent les soins les mieux 
adaptés à chaque personne. Rattaché au CHU de 
Lille, la mission du CRP Hauts-de-France est de 
proposer une prise en charge globale aux personnes 
- enfants, adolescents et adultes - souffrant d’un 
trouble de stress post-traumatique ; d’apporter une 

expertise et des ressources pour améliorer la prise 
en charge des psychotraumatismes, notamment à 
travers le développement de formations ; d’identifier 
les professionnels de santé sur le territoire et de 
travailler en collaboration avec les différentes 
organisations d’accompagnement des victimes 
(associations, services sociaux, etc.).

> Unité d’accueil pédiatrique Enfance en danger 
(UAPED) :  
L’UAPED est composée d’une équipe spécialisée 
pour la prise en charge des enfants victimes de 
toutes formes de violences. Elle propose des 
missions de recours et d’expertise pour les mineurs, 
des ressources spécialisées pour l’ensembles 
des acteurs de soins de la région et des acteurs 
du réseau de la protection de l’enfance (Justice, 
Département, associations, etc.). Elle réalise des 
actions de sensibilisation, de prévention, de repérage 
mais également des missions de recherche et 
d’enseignement. La prise en charge des enfants 
comporte un volet médical et un volet judiciaire, 
avec audition spécifique des enfants par la police 
ou la gendarmerie, dans une salle d’audition qui 
permet le recueil de la parole des enfants victimes 
de violences dans un environnement médical, avec 
un accompagnement psychologique et dans des 
conditions permettant de garantir la validité judiciaire 
des déclarations. L’équipe se compose d’une pédiatre 
coordinatrice, d’un médecin chirurgien pédiatre, 
d’un médecin sexologue, d’un psychologue, d’un 
éducateur spécialisé, d’une cadre de santé, d’une 
secrétaire et d’une infirmière coordinatrice. 

DES EXPERTISES RASSEMBLÉES
EN UN MÊME LIEU, POUR UN PARCOURS 
SIMPLIFIÉ AU SERVICE DES PERSONNES VICTIMES
A l’abri de l’hôpital Albert Calmette, dans l’enceinte du campus mais sur un site discret et adapté, proche des 3 
services d’urgences - adultes, enfants et gynéco-obstétricales - cette Maison offre un plateau de 1 200 m². Dans 
des locaux rénovés, tous les services dédiés aux personnes victimes de violences et d’événements violents y 
sont rassemblés : médecins spécialistes, pédiatres, psychiatres, légistes, psychologues, juristes, associations 
d’aide, assistantes sociales, etc. Elles pourront déposer plainte sur place, sans devoir se rendre dans un 
commissariat ou une gendarmerie, grâce au partenariat avec la Justice et les autorités de police. Elles pourront 
aussi trouver des réponses pour se mettre immédiatement à l’abri. Elles pourront y recevoir écoute, soutien et 
réconfort, et pourront y revenir en tant que de besoin. 

Ces services experts emménagent dans la MAVIe pour regrouper leurs compétences autour des victimes, mais 
aussi pour soutenir les professionnels de santé ou sociaux du CHU de Lille et du territoire, qui participent 
déjà activement à la prise en charge de personnes victimes d’événements violents, en offrant des ressources 
pluridisciplinaires et un lieu de collaboration. Un juriste mobile pourra également se déplacer à la rencontre des 
victimes identifiées dans les différents hôpitaux du CHU et faire le lien avec MAVIe.

Les partenaires indispensables, en soutien direct 
au projet :

• Gendarmerie et police 
• Justice 
• Agence Régionale de Santé
• Département du Nord 
• Ville de Lille 
• Associations de soutien aux victimes 

Comment les patients sont-ils orientés vers la 
MAVIe ?  
La MAVIe accueille les victimes de violences et 
d’événements violents selon des modalités adaptées au 
besoin, qu’il s’agisse du constat des violences, d’un dépôt 
de plainte, d’un accompagnement psychologique ou social. 
Elles sont orientées par les forces de l’ordre, mais également 
par les services d’urgences du CHU, qui accueillent les 
patients en phase critique, lorsque des soins immédiats 
sont nécessaires. Elles peuvent également être orientées 
par d’autres services du CHU, les professionnels de santé 
ou structures de ville (associations, structures médico-
sociales…). Les personnes victimes peuvent également, pour 
certaines situations, prendre rendez-vous via Doctolib ou 
par téléphone. 

Les services du CHU étroitement associés 
au dispositif : 

> Urgences gynéco-obstétricales : 
Situées à l’hôpital Jeanne de Flandre, les urgences 
gynécologiques sont dédiées aux femmes porteuses 
d’une problématique gynécologique, sexologique 
ou obstétricale nécessitant une prise en soin non 
différée. Certaines victimes de violences sexuelles 
sont prises en charge dans ce service. 

> Urgences pédiatriques : 
Situées à l’hôpital Roger Salengro, les urgences 
pédiatriques accueillent les enfants et les 
adolescents nécessitant une prise en charge et des 
soins immédiats. Parmi les urgences pédiatriques 

courantes, on trouve notamment les infections et les 
traumatismes. 

> Urgences adultes : 
Egalement situées à l’hôpital Roger Salengro, 
les urgences adultes prennent en charge toute 
personne majeure ayant besoin d’une prise en 
charge immédiate, du fait d’une urgence médicale, 
chirurgicale et psychiatrique.

Chacun des 3 services d’urgences dispose d’un 
référent médical en charge du repérage des victimes 
de violences : il fera le lien avec les professionnels 
de la MAVIe et orientera les patientes et les patients 
victimes de violences et d’événements violents vers 
la MAVIe.


